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ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« La  responsabilité  de  cette  élaboration  et  de  cette  mise  en  œuvre  est  confiée  à  un
personnel  hospitalier  ayant  des  compétences  reconnues  en la  matière.  Ce responsable  rapporte
directement au président du directoire, au président de la commission médicale d’établissement et
au conseil de surveillance. Il est chargé de la coordination de la préparation du projet d’amélioration
continue de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que les conditions d’accueil et de prise en
charge des usagers, notamment pour les urgences, intégré au projet d’établissement. Ce projet fait
l’objet d’une délibération spécifique du conseil de surveillance. Il doit faire l’objet d’une révision
annuelle sur la base du rapport  de l’année précédente établi par la personne responsable.  Cette
révision intervient avant le 31 mars. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  créé dans les établissements de santé  une fonction  autonome de responsable  de
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins. Cette fonction est confiée à un personnel
hospitalier ayant des compétences reconnues en la matière. Ce responsable rapporte directement au
président du directoire, au président de la commission médicale d’établissement et au conseil de
surveillance. Il est chargé de la coordination de la préparation du projet d’amélioration continue de
la qualité et de la sécurité des soins intégré au projet d’établissement. Ce projet fait l’objet d’une
délibération spécifique du conseil de surveillance. Il  doit faire l’objet d’une révision annuelle sur la
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base du rapport de l’année précédente établi par la personne responsable. Cette révision intervient
avant le 31 mars. 


